
Ordonnance 29.11.2007 
Gouv. Rég. Bxl-Cap. 

DECLARATION D'ENREGISTREMENT DES DERNIERES VOLONTES 
RELATIVEMENT AU MODE DE SEPULTURE, A LA DESTINATION DES CENDRES 
ET AUX RITES DE LA CONVICTION PHILOSOPHIQUE POUR LES FUNERAILLES 

Je soussigné(e) • 	  (nom, prénom) 

né(e) à 	  , le 	  (lieu et date de naissance) 

demeurant à 1150 Woluwe-Saint-Pierre, 

(adresse) 

déclare à l'Officier de l'Etat Civil de la commune de Woluwe-Saint-Pierre faire le choix pour : 

u l'inhumation des restes mortels 

u la crémation suivie de l'inhumation des cendres dans l'enceinte du cimetière 

U la crémation suivie de la dispersion des cendres sur la parcelle du cimetière destinée à cette fin 

U la crémation suivie du placement des cendres dans le columbarium du cimetière 

u la crémation suivie de la dispersion des cendres en mer territoriale belge 

U la crémation suivie de la dispersion des cendres à un endroit autre que le cimetière ou la 
mer territoriale belge 

U la crémation suivie de l'inhumation des cendres à un endroit autre que le cimetière 

u la crémation suivie de la conservation des cendres à un endroit autre que le cimetière 

U une cérémonie funéraire selon le culte catholique 

u une cérémonie funéraire selon le culte protestant 

u une cérémonie funéraire selon le culte anglican 

u une cérémonie funéraire selon le culte orthodoxe 

u une cérémonie funéraire selon le culte juif 

U une cérémonie funéraire selon le culte islamique 

U une cérémonie funéraire selon la conviction laïque 

U une cérémonie funéraire selon la conviction philosophique neutre 

Le contenu de la présente déclaration, faite de mon plein gré, constitue mes dernières volontés relativement 
au mode de sépulture, à la destination des cendres et aux rites de la conviction philosophique pour les 
funérailles. 

Fait à Woluwe-Saint-Pierre, le 	  

Signature 
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